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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 DU 15 JANVIER 2019 

 
 
 
 
 

 
L’Assemblée Générale s’est tenue à l’Espace Jonchère à La Celle Saint Cloud 

et la séance a été ouverte à 15h30 par un mot d’accueil de la Présidente.  

Olivier Delaporte, Maire de La Celle Saint Cloud, accompagné de Sylvie 
d’Estève, Conseillère Départementale et Maire-Adjoint, sont présents et nous 
renouvellent l’intérêt et le soutien de la municipalité pour notre association. 

Sur 62 adhérents à ce jour, 33 sont présents et 9 ont envoyé un pouvoir, soit 42 
voix. Le quorum était donc largement atteint pour la validité des votes. 
 

1. MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTERIEUR 
Elle concerne essentiellement le vote des membres de l’association lors de 
l’assemblée générale : « Ne peuvent prendre part au vote que les membres 
à jour de leur cotisation à la date de l’A.G. » et le nombre de pouvoirs est 
limité à deux par adhérent présent.     
 

2. RAPPORT D’ACTIVITÉ présenté par J. Dubot (doc. joint) 
La vie du Réseau s’est déroulée conformément aux décisions prises lors de 

la précédente Assemblée Générale et il y a eu 1.240 participations à nos 
différents échanges. Notre présence à la Journée des Associations de La Celle 
Saint Cloud a été positive : nouvelles adhésions et informations sur nos activités. 

- A partir de cette année (2019), l’Assemblée Générale de l’association se 
tiendra en octobre afin d’être plus proche de la fin de l’exercice.  

- Les sorties avec les AVF organisées par Jacques Heytens cessent car elles 
intéressent peu nos adhérents. 

- L’échange « atelier gourmand » s’est arrêté, faute d’offreur ….et de 
demandeurs !  

- Nous avons invité les offreurs à déjeuner pour les remercier de leur 
participation qui permet à notre Réseau d’être dynamique et convivial.  

- Le journal parait toujours en une page recto-verso sur le site web et il est 
envoyé par courrier aux adhérents qui n’ont pas internet. Nous pensons 
qu’il faudrait faire évoluer sa présentation car, dans les présentoirs au 
public, les visiteurs ne les différencient pas clairement d’un mois sur 
l’autre.  

- Nous recherchons un ou une adhérente qui rédigerait un petit article 
destiné à paraître dans le journal municipal.  

- Suite à de nouvelles propositions d’animation, nous envisageons 
d’organiser 2 fêtes avant la fin juin, à midi car cela convient mieux. 
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- Le conseil d’administration s’est réuni 2 fois cette année et il est toujours 
ouvert aux bonnes volontés. 
 

Merci aux Mairies de Bougival et de La Celle Saint Cloud pour leur aide matérielle 
et financière qui nous permet de ne pas augmenter la modique cotisation 
annuelle. Merci aussi à notre Trésorier pour sa bonne gestion de nos finances et 
sa large participation aux activités informatiques. 

Vote sur ce rapport d’activité : approuvé à l’unanimité 
 

3. RAPPORT FINANCIER présenté par G. Laizier (doc. Joint) 

- Rapport financier du 1er septembre 2017 au 31 août 2018 : Gérard Laizier 
commente les différents points du rapport. Les vérificateurs aux comptes 
attestent qu’il n’y a aucun problème. 

- Sylvie d’Estève rappelle que les demandes de subvention doivent parvenir à 
la Mairie avant le 1er décembre. 

Vote sur ce rapport financier : approuvé à l’unanimité 

- Budget prévisionnel de fonctionnement du 1er septembre 2018 au 31 août 
2019 : il apparait que les aides financières des Mairies sont indispensables à 
la poursuite de nos activités.  

- Le prix de la cotisation annuelle ne change pas : 15 € pour une personne 
seule, 20€ pour un couple.  

- Les quatre vérificateurs aux comptes sont renommés pour l’exercice en 
cours : Monique Souloumiac, Michèle Scotto Catherine Le Roy et Jacques 
Heytens  

        
 

4. ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Neuf personnes se présentent : Josiane Dubot, Gérard Laizier, Marie-Noëlle 
Boido, Jacques Heytens, Catherine Le Roy, Chantal Nicourt, Emmanuelle Pfohl, 
Michèle Scotto et Monique Souloumiac.  

Le nouveau Conseil d’Administration est élu à l’unanimité. 

 

5. PAROLE AUX ADHERENTS ET QUESTIONS DIVERSES 

Une discussion s’engage au sujet des modifications éventuelles à apporter au 
journal pour le rendre plus « visible » : changer le titre ? Mettre le mois de 
parution en plus gros ? Modifier sa présentation ? A suivre. 

Clôture de l’Assemblée Générale à 16h30 et partage d’une brioche des Rois     
accompagnée de cidre. 
 
      
 La secrétaire : Emmanuelle PFOHL 
 
 
 
 


